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Exposé des faits et conclusions 

I. 	Le brevet europeen 125 952 a été délivrée le 

15 juillet 1987 avec 14 revendications dont la 

revendication 1 s'énonce comine suit 

11 1. Appareil modulaire tel qu'appareil pour l'acquisition, 

le traitement et/ou la restitution de signaux nuinériques, 

du genre des automates progranuttables, calculateurs et 

systénies d'inforinatique industrielle, d'instrumentation ou 

de transmission, coinprenant des cartes électroniques 

associées anioviblenient a des rangées de connexions portées 

par un circuit imprime portpar le fond (1) d'un bac, et 

un dispositif de codàge pour éviter les risques d'erreurs 

de connexion entre les rangees de connexions et des series 

de contacts (7) disposes a un bord des cartes électroniqueE 

(8), ce dispositif coinprenant des premiers organes de 

codage (13) associes aux rangees de connexions (6) et des 

seconds organes de codage (16) associés aux cartes 

électroniques (8), les premiers et seconds organes de 

codage étant susceptibles d'être individualisés de façon 

qu'un premier (13) et un second (16) organes de codage 

s'einboItent mutuellement lorsque la rangée de connexions 

(6) et la carte (8) gui les portent sont appropriees a êtrE 

inutuellement connectées, et exnpêchent par impossibilité 

d'einboItement toute connexion erronée entre une rangée (6) 

et une carte (8), caractérisé en ce que le fond du bac 

comprend une paroi interne (3) gui est supportée 

indépendamment du circuit ilnpriine et interposée entre le 

circuit iinprilné (4) et les cartes électroniques (8) et gui 

porte les premiers organes de codage au voisinage de la 

rangée de connexions (6) gui leur est respectivement 

associée, cette rangée de connexions s'étendant depuis le 

circuit imprimé a travers des ouvertures ménagées dans la 

paroi interne (3), en ce pie les seconds organes de 

codage (16) sont portés par une paroi (14) associée a la 

carte (8) et dirigee en service vers le fond (1) du bac, et 

en ce que certains au moms des premiers organes de codage 
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(13) sont montés de façon deplacable par rapport a la paroi 
interne (3) entre une série de positions dans chacune 

desquelles us sont emboltables avec des seconds organes de 
codage (16) codes par un positionnement correspondant par 

rapport aux cartes (8) auxquelles us sont associés." 

II. 	La requérante a formé une opposition audit brevet européen 

et a requis sa revocation dans son integralite au motif que 

l'objet de ses revendications n'impliquait pas d'activité 

inventive au vu des documents 

Dl : US-A-3 404 362 	(& FR-A-1531 972) 

D2 : US-A-4 032 213 

D3 : DE-A-2 904 012. 

Treize jours avant la procedure orale devant la division 

d'opposition, c'est-à-dire plus de deux ans aprés 

expiration dix délai indique a l'article 99(1) CBE, la 

requérante a cite un autre document 

D4 : CH-A-535 498. 

La division d'opposition a estimé que le document D4 

n'était pas produit en temps utile et qu'il était moms 

pertinent que les documents Dl a D3. Elle a décidé de ne 

pas tenir compte de ce document et a rejete l'opposition. 

La requérante a formé le present recours contre cette 

decision de la division d'opposition. Dans son mémoire de 

recours, elle a fait valoir que la division d'opposition 

aurait dü tenir compte du document D4 parce que l'objet de 

la revendication 1 n'était pas nouveau par rapport a ce 
document ou, a tout le moms, n'impliquait pas d'activité 
inventive par rapport a D4 et D3 considérés en 

combinaison. 

L'intimee a répondu que la decision de la division 

d'opposition de ne pas tenir compte du document D4 était en 

accord avec la decision T 156/84 (JO OEB, 1988, 372). De 
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plus, l'intimée a fait valoir que les motifs du recours 

étaient entièreinent bases sur le document D4 qui avait été 

soumis tardiveinent sans justification. On pouvait donc 

estimer que Si D4 n'avait pas été cite ou s'il avait été 

entièrement discuté devant la division d'opposition et pris 

en compte dans la decision attaquée, le recours n'aurait 

pas été formé. Dans ces conditions, l'intitnée sollicitait 

que la requerante soit condamnée a payer une compensation 

financiére, coimne en ont décidé dans les cas similaires les 

decisions T 117/86 (Jo OEB, 1989, 401) et T 416/87 (JO OEB, 

1990, 415) . 	 - 

En ce qui concerne la nouveauté vis-à-vis D4, l'intiinée a 

fait valoir que D4 né divulguáit pas de paroi interne sous 

laquelle des moyens d'interconnexion seraient supportés de 

manière indépendante et n'indiquait pas que ces moyens 

d'interconnexion pouvaient être en forme d'un circuit 

imprilne. Les .rganes de codage représentes sur les figures 

de D4 étaient tels que l'orientation choisie au montage ne 

pouvait pas être modifiée ensuite. 

En ce qui concerne l'activité inventive vis-à-vis D4 et D3, 

l'intimée a fait valoir que D3 ne mentionnait pas que le 

bus 11 représenté sur la figure 1 était en forine d'un 

circuit imprime. 

VI. 	A la suite d'une notification adressée aux parties par la • 

chanthre avec une citation a une procedure orale, l'intimée - 

a déposé a titre subsidiaire un jeu de 13 revendications et 

une nouvelle introduction (pages 1 a 6) de la description. 

V. 	Au cours des débats oraux, l'intimée a souligné le fait que 

la présente invention permettait, sans dénionter les 

premiers organes de codage, de les déplacer depuis l'avant 

du fond du bac entre leurs différentes positions de codage. 

Af in de mieux préciser cette caractéristique essentielle, 

l'intimée a modifiée la revendication 1 selon la requéte 
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subsidiaire de façon qu'elle s'énonce inaintenant comine 

suit 

11 1. Appareil modulaire tel qu'appareil pour l'acquisition, 

le traitement et/ou la restitution de signaux numériques, 

du genre des automates prograinmables, calculateurs et 

systémes d'informatique industrielle, d'instrumentation ou 

de transmission, comprenant des cartes électroniques 

associées amoviblement a des rangées de connexions portées 

dans les ouvertures du fond (1) d'un bac, et un dispositif 

de codage pour éviter les risques d'erreurs de connexion 

entre les rangees de connexiofls et des series de contacts 

(7) disposes a un bord des c.artes électroniques (8), ce 

dispositif comprenant des prexiiiers organes de codage (13) 

portes par le fond de bac au voisinage de rangees de 

connexions (6) respectivement associées, et des seconds 

organes de codage (16) associés aux cartes électroniques 

(8), les premiers et seconds organes de codage étant 

susceptibles d'être individualisés par leur position de 

façon qu'un premier (13) et un second (16) organes de 

codage s'emboItent mutuellement lorsque la rangee de 

connexions (6) et la carte (8) qui les portent sont 

appropriées a étre mutuellement connectées, et empêchent 

par impossibilité d'einboItement toute connexion erronée 

entre une rangee (6) et une carte (8), les seconds organes-

de codage (16) étant portés par une paroi (14) associée a 
la carte (8) et dirigee en service vers le fond (1) du bac, 

caractérisé en ce que le fond du bac comprend un circuit - 

iinpriiné (4) et une paroi interne (3) qui est supportee 

indépendamnient du circuit impriiné et interposee entre le 

circuit ilnpriiné (4) et les cartes électroniques (8) et qui 

porte les premiers organes de codage, en ce que les rangées 

de connexions s'étendent depuis le circuit impriiné a 
travers lesdites ouvertures, gui sont ménagées dans la 

paroi interne (3), et en ce que certains au moms des 

premiers organes de codage (13) sont mnontés de façon 

déplaçable par rapport a la paroi interne (3) entre leurs 

différentes positions de codage, chaque premier organe de 
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codage déplaçable (13) préseritant un moyen d'actionnement 

(49) accessible de l'avant du fond de bac pour permettre, 

sans déinonter l'organe de codage, de le deplacer depuis 

l'avant du fond (1) entre ses différentes positions de 

codage. 

La requérante a observe que cette revendication comportait 

les caractéristiques des revendications 1 et 4 telles que 

délivrées. Ensuite, elle a fait valoir que toutes les 

caractéristiques mentionnées dans le préambule étaient 

connues du document D4. En ce qui concernait la partie 

caractérisante, D3 divulguaitun appareil inodulaire dans 

lequel le fond d'un bac comportait un circuit impriine et 

une paroi interne qui était süpportée indépendaxninent du 

circuit imprimé et etait interposée entre le circuit 

impriiné et des cartes electroniques. Le circuit imprimé 

portait des rangees de connexions s'éteridant depuis le 

circuit imprime a travers des ouvertures ménagees dans la 

paroi interne. Si l'enseignement de D4 était appliqué a 
l'appareil connu de D3, les premiers organes de codage 

seraient naturellement portés par la paroi interne. D4 

suggérait que les organes de codage pouvaient être montés 

de façon déplaçable entre leurs différentes positions de 

codage (voir D4, colonne 1, lignes 48 a 52 et 

"Unteranspruch1"). Ii était evident que, pour atteindre c 

résultat, ii fallait que chaque premier organe de codage 

soit déplaçable depuis l'avant du fond, sans quoi les 

organes de codage ne resteraient pas en place quand les 

cartes électroniques étaient insérées. 

L'intimée a répondu pour l'essentiel que D4 était moms 

clair et moms pertinent que Dl, qui a été déjà considéré 

par la division d'opposition. Ni D4 ni D3 ne divulguait que 

les rangees de connexions s'étendaient depuis un circuit 

iluprixne. Ces documents devraient être lus tels qu'ils 

étaient rédigés et non pas coinme la requérante les 

interprétait. D4, colonne 1, lignes 48 a 52 indiquait 

seulement qu'au moms l'un des organes de codage était 
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ajustable. Pourtant, comme montré dans les figures de D4, 

seuls les organes de codage (bA, hA) du boitier pouvaient 

étre déplaçables et non pas les organes de codage (lOB, 

11B) du socle. Une combinaison des enseignements des 

documents D4 et D3 ne permettait donc pas d'aboutir a la 

présente invention. 

La requérante a demandé l'annulation de la decision 

attaquée et la revocation du brevet en cause. 

L'intimée a demandé le rejet du recours et, 

subsidiairement, le maintien du brevet sous une forine 

inodifiée sur la base des pièces suivantes 

Description : pages 1 a 6 déposées a la procedure orale, he 

5 décembre 1991, et pages 6 a 16 du texte de la demande 

selon la règle 51(4) CBE ; 

Revendications 1 a 13 déposées a la procedure orale, be 

5 décembre 1991 ; 

Dessins planches 1/4 a 4/4 du fascicule de brevet. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Bien que la division d'opposition ait decide de ne pas 

tenir compte du document CH-A-535 498 (D4), la requerante a 

néanmoins le droit de presenter des arguments fondés sur ce 

document devant ha chambre, pour essayer la convaincre d'en 

tenir compte. La chambre peut exercer sa discretion selon 

l'article 114(1) et (2) CBE indépendamment de la decision 

de ha division d'opposition. Pour des raisons qui 

apparaltront ci-dessous, la chainbre considère que he 

document D4 est pertinent et a donc décidé d'en tenir 

colnpte. 
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Les parties sont en désaccord en ce gui concerne certains 

details de l'état de la technique selon le document D4. 

Cependant, ii n'est pas contesté que ce document divulgue 

un appareil modulaire ayant au moms les caracteristiques 

suivantes 

des cartes électroniques (3, 4) associées amoviblement a 
des rangées de connexions (3B, 4B) portées dans des 

ouvertures d'un socle (6), gui peut être considéré conune le 

fond d'un bac, 

un dispositif de codage (10A, lOB, hA, 11B) pour éviter 

les risques d'erreurs de corinxion entre les rangées de 

connexions (3B, 4B) et des series de contacts (3A, 4A) 

disposes sur un bord des cartes electroniques (3, 4), ce 

dispositif comprenant des premiers organes de codage (lOB, 

].].B) portés par he socle (6) au voisinage de rangees de 

connexions (33, 4B) respectiveinent associés, et des secondE 

organes de codage (bA, hA) associés aux cartes 

électroniques (3, 4), les premiers et seconds organes de 

codage étant susceptibles d'être individualisés par leur 

position de façon qu'ils s'einboitent mutuehleinent lorsque 

les.rangées de connexions (3B, 4B) et les cartes (3, 4) qui 

les portent sont appropriees a être mutuehlement connectéeE 

et einpêchent par iinpossibihité d'emboItement toute 

connexion erronée entre une rangee (3B, 4B) et une carte 

(3, 4), les seconds organes de codage (bA, hA) étant 

portés par une paroi (5) associée aux cartes (3, 4) et 

dirigee en service vers he socle (6). 

Quoique ha chaxnbre partage l'opinion de l'intimée, que he 

document D4 ne divulgue pas explicitement que les premiers 

organes de codage (lOB, biB) portés par le socle (6) dans 

i'exentpie montré dans les figures soient montés de facon 

déplaçable, ehle constate que ce document suggere a l'honuue 

du métier, d'une façon toute générale, qu'il peut être 

utile de inonter lesdits premiers organes de codage de facon 
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deplaçable entre leurs différentes positions de codage. 

(voir D4, colonne 1, lignes 48 a 52 et colonne 4, lignes 45 

et 46, "Unteranspruch ])t).  Etant donné que, dans la 

revendication 1 selon la requête principale de l'intimée 

(voir la paragraphe I ci-dessus), le montage des premiers 

organes de codage de façon deplaçable est défini d'une 

manière egalement generale, cette caractéristique de la 

revendication découle d'une manière évidente du document 

D4. 

Les parties sont égaleinent en désaccord en ce gui concerne 

certains details de l'etat de1a technique selon le 

document D3. La chambre cons.te que ce document divulgue 

un appareil modulaire comportant des cartes électroniques 

associées amoviblement a des rangees de connexions (12) 

connectées a un bus (II), les rangées de connexions (12) 

s'étendant depuis le bus a travers des ouvertures dans une 

paroi qui est interposee entre le bus et les cartes 

électroniques. La figure 1 du document D3 montre que le 

bus (11) est supporté indépendamxnent de ladite paroi. 

La chambre partage l'opinion de l'intimée, selon laquelle 

le document D3 ne divulgue pas que le bus (11) est en forme 

de circuit iinprimé. Nais, étant donné qu'il est bien connx 

de réaliser unbus sous la forme d'un circuit iinprime et 

qu'une telle réalisation serait conforme a ce gui est 

représenté sur la figure 1 du document D3, la chambre est 

d'avis que cette caracteristique découle d'une manière 	— 

évidente du document D3. 

En outre, la chambre note que selon le brevet en cause lui-

méme, colonne 1, lignes 15 a 36, on connaissait déjà des 

appareils modulaires comprenant un bac dont le fond 

recelait un circuit imprimé présentant vers l'intérieur du 

bac des rangées de connexions dont chacune était destinée a 
recevoir des connexions correspondantes amenagees au bord 

d'une carte electronigue inontée par exexnple dans un boitier 

aplati. Les cartes ou leurs boltiers étaient séparables du 
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bac et ii était apparu nécessaire d'éviter qu'une carte ou 

un boitier puisse étre monte ailleurs qu'à l'emplacemnent 

gui lui est dévolu dans le bac. 

La chainbre considére que l'hoinine du métier, partant de 

l'état de la technique selon le document D3 ou de celui 

indiqué a la paragraphe 7 ci-dessus et cherchant des moyens 

pour éviter qu'une carte électronique puisse être montée 

ailleurs qu'à l'emplacement qui lui est dévolu, prendrait 

le document D4 en consideration, y comnpris la suggestion de 

monter les organes de codage de façon deplaçable. En 

appliquant l'enseignement du document D4 d'une inanière 

évidente, ii obtiendrait un .4ppareil conforme a la 

revendication 1 tellé que déllvrêe. 

La chambre estime, par consequent, que l'objet de la 

revendication 1 telle que délivrée n'imnplique pas 

d'activité inventive au sens de l'article 56 CBE, et, de ce 

fait, la requête principale de l'intimée doit étre 

rejetée. 

En ce gui concerne la revendication 1 de la requête 

subsidiaire de l'intimnée (voir paragraphe V ci-dessus), la 

chambre observe que, dans cette revendication, ii est 

clairement indique que chaque premier organe de codage 

déplaçable présente un moyen d'actionnement accessible de 

l'avant du fond de bac pour permettre, sans démonter 

l'organe de codage, de le déplacer depuis l'avant du fond 

entre ses différentes positions de codage. Cette 

caractéristique n'est divulguee par aucun des documents Dl 

a D4 cites par la requerante. En particulier, la chambre 

est d'avis que le document D4 divulgue uniquemnent le 

montage des premiers organes de codage dans des 

évidements. On ne peut alors les déplacer qu'en les 

enlevant complèteiuent de leur position ce gui revient a les 

démonter. Des moyens d'actionnement pour le déplacement ne 

sont, par consequence, ni prevus ni suggérés. 
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La chambre estime, par consequent, que l'objet de la 

revendication 1 de la requéte subsidiaire de l'intixnée 

implique une activité inventive au sens de 

l'article 56 CBE. Ii en va de mêrne de l'objet des 

revendications dépendantes 2 a 13, qui se rapportent a des 

modes de mise en oeuvre particuliers de l'invention objet 

de la revendication 1. 

Les modifications apportées a la description selon la 

requête subsidiaire de l'intimée pour la Inettre en accord 

avec les revendications modifiées et pour analyser les 

documents de l'art antérieur ne soulévent pas d'objection 

et la chambre estirne donc quele brevet tel qu'il a été 

modifié selon la reqtête sübsidiaire et l'invention qui en 

fait l'objet satisfont aux conditions de la CBE. 

En ce qui concerne la requête en repartition de frais, la 

chanibre observe que, selon l'article 104 CBE, chacune des 

parties supporte les frais qu'elle a exposés, sauf dans la 

mesure oü l'équité exige une repartition différente des 

frais occasionnés par une procedure orale ou une mesure 

d'instruction. Or, dans les decisions T 117/86 (JO OEB, 

1989, 401) et T 416/87 (JO OEB, 1990, 415) citées par 

l'intimée, les citations tardives ont été presentées pour 

la premiere fois pendant le recours. Cependant, dans le cas 

actuel, le document D4 a été cite treize jours avant la 

procedure orale devant la division d'opposition et n'a pas 

été retenu par la division d'opposition en application de - 

l'article 114(2) CBE. Ceci étant le cas, la chainbre estime 

que l'équité n'exige pas de repartition des frais en faveur 

de l'intixnée. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue coinme suit 

La decision attaquée est annulée. 

La requéte principale de l'intiinée est rejetee. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission 

de maintenir le brevet sous forme amendée sur la base des 

pièces spécifiées au paragraph IX ci-dessus relatives a la 

requéte subsidiaire. 

La requête de l'intimée en repartition des frais est 

rejetee. 

Le Greffier 	 Le Président 

M. Kiehi 
	

E. Persson 
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